
Peut-on inclure une clause de contribution aux frais de
déplacement dans le contrat de travail au Luxembourg ?

Réponse courte

Il est possible d'inclure une clause de contribution aux frais de déplacement dans le contrat de travail au

Luxembourg, à condition de respecter les dispositions du Code du travail relatives à la rémunération, aux avantages

accessoires et à l'égalité de traitement. La clause doit être claire, précise et non équivoque, en définissant la nature,

le montant et les conditions de prise en charge des frais.

La clause ne doit pas prévoir une prise en charge inférieure à celle imposée par une convention collective ou un

accord d'entreprise applicable, et elle doit respecter le principe d'égalité de traitement entre salariés placés dans une

situation comparable, sauf justification objective. Toute modification défavorable nécessite l'accord exprès du salarié.

Définition

La clause de contribution aux frais de déplacement est une stipulation contractuelle par laquelle l'employeur

s'engage à prendre en charge, en tout ou partie, les frais exposés par le salarié pour se rendre sur son lieu de

travail ou dans le cadre de l'exécution de ses missions professionnelles.

Cette clause précise les modalités de remboursement ou d'indemnisation des frais de transport, qu'il s'agisse de

trajets domicile-travail ou de déplacements professionnels.

Elle constitue un avantage accessoire au sens du Code du travail luxembourgeois, distinct de la rémunération

principale.

Questions fréquentes

Peut-on inclure une clause de contribution aux frais de déplacement dans un contrat de travail au Luxembourg ?

Oui, il est possible d'inclure une clause de contribution aux frais de déplacement dans le contrat de travail au Luxembourg, à condition
qu'elle respecte les dispositions du Code du travail relatives à la rémunération et à l'égalité de traitement. La clause doit être claire,
précise et définir la nature, le montant et les conditions de prise en charge des frais.

Peut-on modifier unilatéralement une clause de contribution aux frais de déplacement ?

Non, toute modification unilatérale défavorable au salarié nécessite son accord exprès, conformément à l'article L.121-7 du Code du
travail. Il est conseillé de prévoir une clause de révision permettant d'adapter les modalités en cas de changement des conditions
économiques ou des textes applicables.

Que doit préciser concrètement une clause de contribution aux frais de déplacement ?

La clause doit spécifier les types de frais concernés (transports, véhicule personnel, parkings), les plafonds de remboursement, les
justificatifs à fournir, la périodicité de versement, et les cas d'exclusion. Il est recommandé de distinguer les déplacements professionnels
des trajets domicile-travail.
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Quelles conditions doit respecter une clause de contribution aux frais de déplacement ?

La clause doit être rédigée de manière claire et non équivoque, ne pas prévoir une prise en charge inférieure à celle imposée par une
convention collective applicable, et respecter le principe d'égalité de traitement entre salariés dans une situation comparable. Elle doit
également garantir la traçabilité des remboursements.

Conditions d’exercice

L'inclusion d'une clause de contribution aux frais de déplacement dans le contrat de travail est licite, sous réserve du

respect des dispositions du Code du travail luxembourgeois relatives à la rémunération, aux avantages accessoires

et à l'égalité de traitement (articles L.222-1, L.225-1 et L.225-2).

La clause doit être rédigée de manière claire, précise et non équivoque, en définissant la nature, le montant et les

conditions de prise en charge des frais.

Elle ne peut prévoir une prise en charge inférieure à celle imposée par une convention collective applicable ou par un

accord d'entreprise, et ne doit pas contrevenir au principe d'égalité de traitement entre salariés placés dans une

situation comparable, sauf justification objective et pertinente.

L'employeur doit également garantir la traçabilité des remboursements et l'encadrement humain des processus de

validation.

Modalités pratiques

La clause doit spécifier :

Les types de frais concernés (transports en commun, véhicule personnel, indemnités kilométriques, parkings,

etc.) ;

Les plafonds ou limites de remboursement applicables ;

Les justificatifs à fournir par le salarié (tickets, factures, attestations) ;

La périodicité et les modalités de versement (remboursement sur note de frais, indemnité forfaitaire, etc.) ;

Les cas d'exclusion ou de suspension de la prise en charge (congés, télétravail, arrêt maladie, etc.).

Il est recommandé de distinguer clairement les frais liés aux déplacements professionnels des frais de trajet domicile-

lieu de travail, ces derniers n'étant pas assimilés à des frais professionnels sauf exceptions prévues par la loi ou la

convention collective.

La conservation des justificatifs et la documentation des remboursements sont obligatoires pour assurer la conformité

fiscale et sociale.

Pratiques et recommandations

Avant d'inclure une telle clause, il convient d'analyser les besoins de l'entreprise, les usages sectoriels et les

éventuelles obligations issues de conventions collectives ou d'accords d'entreprise.
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En l'absence d'obligation conventionnelle, l'employeur dispose d'une marge de négociation, sous réserve de

respecter les principes de non-discrimination, de transparence et de traçabilité.

Il est conseillé de prévoir une clause de révision permettant d'adapter les modalités de prise en charge en cas de

modification des conditions économiques, des textes applicables ou des barèmes fiscaux.

Toute modification unilatérale défavorable au salarié nécessite son accord exprès, conformément à l'article L.121-7

du Code du travail.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.222-1 (rémunération et avantages accessoires)

Article L.225-1 (égalité de traitement)

Article L.225-2 (justification des différences de traitement)

Article L.121-7 (modification du contrat de travail)

Textes associés :

Barèmes de l'Administration des contributions directes relatifs aux frais professionnels

Conventions collectives sectorielles applicables

Jurisprudence sur la proportionnalité et la justification des remboursements de frais

Vérifiez régulièrement la conformité des clauses de contribution aux frais de déplacement avec les évolutions législatives,

conventionnelles et jurisprudentielles. Assurez-vous que la documentation des remboursements est complète et que l'égalité de

traitement est respectée pour éviter tout risque de requalification ou de litige.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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